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Partie 3 Les ressources forestières 
 

3.1  La description de la forêt 
Les feux de forêt sont à l’origine de pratiquement toute la forêt boréale traversant le Québec d’ouest en 

est. Le territoire de Normandin ne fait pas exception à la règle et la présence de grands blocs de forêt 

équienne peut s’expliquer que par le passage d’un feu (voir Section 3.1.3). Le feu de 1941 est celui qui a 

brûlé les plus grandes superficies ce qui explique qu’une bonne proportion de la forêt a 50 ans. Le 

territoire forestier productif de Normandin occupe 53 % des 5 534 hectares du territoire municipal sous 

CAAF pour un total de 2 929 hectares. Finalement, il n’y a aucune pente de plus de 40 % non comprise 

dans le calcul de possibilité forestière.  

 

3.1.1 Le type de couvert 
La forêt est composée majoritairement de peuplements résineux (64 % du territoire forestier productif) 

avec des portions non négligeable de forêt mélangée (25 %) et feuillue (7 %) (Tableau 1 et Figure 1). Le 

pin gris et l’épinette noire sont de loin les espèces qui occupent les plus grandes superficies sur le 

territoire (Tableau 1). Le pin gris occupe à lui seul plus de 1 600 ha soit 55 % du territoire forestier 

productif. Cependant, le peuplier faux-tremble est aussi abondant si on compte les peuplements 

mélangés dominés par le peuplier qui s’étendent sur 270 hectares, soit plus que les peuplements purs de 

peupliers. Les autres espèces commerciales, l’épinette blanche et le bouleau à papier, sont aussi 

présentes mais dans des proportions moindres. Le mélèze laricin est présent de façon marginale 

principalement dans les sites mal drainés et en bordure des tourbières et des plans d’eau. 

 

3.1.2 L’âge des peuplements forestiers 
La strate dominante du territoire est celle de 50 ans. Cette strate est clairement séparée dans l’espace tel 

qu’on peut le constater à la Figure 2. Cette nette démarcation vient du fait que ce massif forestier tire son 

origine d’un feu. Une bonne partie de ce secteur a été aménagée (éclaircie commerciale) au cours des 

années 1990.La forêt en régénération est en faible proportion avec 82 hectares (3% du territoire forestier 

productif). Cependant, il y en a une bonne partie (18 %) âgée de 30 ans située principalement dans la 

partie Nord-ouest du territoire. La proportion de veille forêt (70 ans et plus) est très faible avec un maigre 

60 hectares (2 % du territoire forestier productif).  



Figure 1
Le type de couvert
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Tableau 1. Les superficies (ha) des groupes d’essences en fonction des classes d’âge. 

Classe d’âge 
Groupement d’essences 

10 30 50 70 90 120 
Total 

Pessière 0 14 240 25 0 0 279 

Pinède 5 197 1396 4 0 0 1 602 

Sapinière 0 0 0 0 0 0 0 

Total résineux 5 211 1 636 29 0 0 1 881 

Mélangé avec dominance résineuse 0 148 233 26 0 0 407 

Mélangé avec dominance peuplier 0 89 176 5 0 0 270 

Mélangé avec dominance bouleau à papier 0 0 57 0 0 0 57 

Mélangé avec dominance de feuillus intolérants 0 0 3 0 0 0 3 

Total mélangés 0 237 469 31 0 0 737 

Peuplier 0 41 134 0 0 0 175 

Bouleau à papier 0 0 18 0 0 0 18 

Feuillu intolérant 0 0 6 0 0 0 6 

Total feuillu 0 41 158 0 0 0 199 

En régénération 77 34 0 0 0 0 111 

Grand total 82 523 2 263 60 0 0 2 928 

 

L’indice de diversité forestière (IDF) du territoire est nul avec une valeur de 0,00 (Tableau 2). Cet indice 

permet de mesurer l’écart dans la superficie occupée par les différentes classes d’âge. Si l’IDF est nul, 

c’est qu’il n’y a pas de forêt âgée de 90 et 120 ans. La plus grande partie (77 %) a plus de 50 ans car la 

forêt de ce secteur origine d’un feu de 1941. Ça nous donne actuellement un couvert forestier d’âge 

intermédiaire et relativement uniforme. Il est important de noter que l’IDF mesure la distribution des 

stades de développement dans le temps et non dans l’espace. Par conséquent, l’uniformité de la forêt 

rend cette dernière moins intéressante pour la faune en raison de la mauvaise dispersion des stades de 

développement de la forêt. Afin de maintenir une certaine proportion de vieilles forêts sur le territoire, le 

modèle développé par le ministère des ressources naturelles a été modifié afin de tenir compte des 

strates 90 et 120 ans. Ces vieilles forêts sont importantes du point de vue de la biodiversité et leur 

répartition diminue de plus en plus avec l’exploitation intensive de nos forêts et leur normalisation. Afin de 

calculer l’IDF pour les peuplements à dominance feuillue et à dominance résineuse, on a distribué 

également les strates de la classe d’âge de 10 ans avec aucun couvert forestier répertorié dans la base 

de données écoforestière.  
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Tableau 2. La répartition des différents stades de développement. 

Importance relative (%) de chaque stade de développement 
Type de peuplement 

10 ans 30 ans 50 ans 70 ans 90 et 120 ans 

Indice de 
diversité 
forestière 

(IDF) 

Résineux ou dominance 
résineuse 2 16 80 2 0 0,00 

Feuillu ou dominance 
feuillue 6 25 68 1 0 0,00 

Total 3 18 77 2 0 0,00 

 

 

3.1.3 Les perturbations naturelles 
Les perturbations naturelles de la forêt sont causées par des insectes (épidémies sévères), le vent 

(chablis total) ou le feu (brûlis). On peut les séparer en deux catégories : les perturbations sévères et les 

perturbations légères. Les premières ont comme caractéristique d’éliminer complètement le couvert 

forestier, ce qui permet l’établissement d’un nouveau peuplement équien. Ces perturbations sont les 

épidémies sévères, le chablis total et le feu (brûlis). Les épidémies légères sont généralement plus 

étendues et sont principalement causées par la tordeuse des bourgeons de l’épinette. La dernière 

épidémie est celle des années 70 et 80 qui ravagea tout le Québec. Cet insecte affecte principalement le 

sapin en tuant une bonne proportion des individus adultes en plus de causer un ralentissement de la 

croissance de l’épinette blanche et de l’épinette noire pendant quelques années. Les perturbations 

légères (chablis partiels et épidémies légères) peuvent être intéressantes pour la faune (la martre par 

exemple). Effectivement, elles maintiennent un couvert forestier tout en créant de nombreuses structures 

fauniques tels des chicots, des débris ligneux ainsi qu’une structure verticale diversifiée en raison d’une 

forte densité de la régénération. La seule perturbation naturelle identifiée sur le territoire de Normandin 

est un feu de 33 hectares datant des années 1970 (Figure 3).  

 
3.2  L’historique des travaux forestiers 
3.2.1 L’historique de la récolte 
Les travaux de récolte sont récents, pour la plupart, sur le territoire de Normandin (Figure 4). Les coupes 

avec protection de la régénération et des sols (CPRS) sont réalisées sur de très petites superficies. Au 

total depuis 1991, seulement 83 hectares ont été récoltés en CPRS sur le territoire. La Corporation 

d’Aménagement Forestier Normandin (CAFN) effectue de petites coupes par trouées lorsqu’elle fait de la 

CPRS. Celles de plus grandes superficies situées dans le sud du territoire ont été effectuées au début 

des années 1990 par M. Maurice Pelletier qui avait un petit CAAF sur l’aire commune 25-03.



Figure 3
Les perturbations naturelles
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Figure 4
L'historique de la récolte
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3.2.2 L’historique du reboisement 
Le reboisement n’est pas le principal traitement sylvicole appliqué sur le territoire de Normandin en raison 

de la faible importance des coupes de la décennie 1990 (Figure 5). Les superficies exploitées par la 

CAFN sont remises en production le plus rapidement possible (un an et moins après coupe).  

 

3.2.3 L’historique de l’éclaircie précommerciale 
L’éclaircie précommerciale sous-entend l’abattage des tiges de dimension non commerciale qui nuisent à 

la croissance des arbres choisis dans un jeune peuplement en régularisant l’espacement entre les 

arbres. Ce traitement est peu appliqué en raison de l’âge des peuplements qui sont soit trop âgés ou trop 

jeunes pour subir ce traitement (Figure 5). Cependant, 132 hectares ont été traités aux alentours de 1995 

lors d’un cours de formation sur l’éclaircie précommerciale donné par Rexfor.  

 

3.2.4 L’historique de l’éclaircie commerciale 
L’éclaircie commerciale est un type de traitement sylvicole de plus en plus populaire. En plus de 

permettre la production de bois de meilleure qualité, il génère de nombreux emplois en intervenant deux 

fois dans un même peuplement pour en arriver à la récolte finale. Ce traitement consiste à récolter une 

certaine proportion des tiges de dimension commerciale dans un peuplement équien dans le but 

d’accélérer la croissance des arbres restants. C’est le traitement sylvicole le plus appliqué sur le territoire 

de Normandin avec 275 hectares traités entre 1995 et 2000 (Figure 5). Ces travaux ont été réalisés par la 

CAFN.  

 

3.2.5 L’historique des travaux de coupe partielle 
Quant aux travaux de coupe partielle qui se sont déroulés sur le territoire (Figure 5), ils datent d’une 

quinzaine d’années. En effet, près de 200 hectares ont été effectués dans les années 1980. Celle qui a 

été réalisée à cette époque ressemble beaucoup à l’éclaircie commerciale que l’on fait aujourd’hui. Par 

conséquent, les peuplements ayant été aménagés dans les années 1980 pourront ou ont déjà été 

éclaircie une deuxième fois.  



Figure 5
L'historique des travaux sylvicoles
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3.3  Les potentiels forestiers ligneux 
3.3.1 Le potentiel pour l’éclaircie précommerciale 
Le potentiel pour l’éclaircie précommerciale est très faible sur le territoire de Normandin (Figure 6). La 

raison est qu’il y a actuellement très peu de peuplements de quatre à sept mètres de hauteur, propices à 

ce traitement car les opérations forestières des années 1990 sont encore trop récentes. Cependant, des 

coupes dans des peuplements feuillus situées dans la partie sud du territoire et datant de 1995 offrent un 

potentiel intéressant pour l’éclaircie précommerciale dans le feuillu. Les critères de sélection de sites 

potentiels d’éclaircie précommerciale sont identifiés au Tableau 3. Le type écologique a été ajouté à la 

densité et à la hauteur afin de ne conserver que les meilleurs sites, selon la grille «Aménagement 

préconisé par type écologique» fournie par le ministère des Ressources naturelles, se prêtant à ce 

traitement sylvicole.  

 

Tableau 3. Les critères de sélection des sites à fort potentiel pour l’éclaircie précommerciale. 

Densité Hauteur Type écologique 

A et B 5 MS12, MS15, MS21, MS22, MS25, MS61, MS62, MS63, MS65, RE2A, RE21, RE22, 
RE24, RS2A, RS2B, RS21, RS22, RS24 

 

 

3.3.2 Le potentiel pour l’éclaircie commerciale 
L’éclaircie commerciale présente un bon potentiel principalement dans les peuplements de pin gris avec 

près de 500 hectares (Figure 6). Les autres peuplements résineux ont un faible potentiel pour ce 

traitement. L’éclaircie commerciale dans le peuplier a été ajoutée suites aux expérimentations réalisées 

sur le territoire forestier sous CAAF de St-Edmond-les-Plaines. Ce traitement consiste à réaliser des 

coupes par bande et à éclaircir les bandes résiduelles à une surface terrière résiduelle de 16 m2. Les 

bandes coupées ont 20 mètres de large alors que les bandes éclaircies sont deux fois plus larges. Les 

arbres ont très bien réagi aux traitements et ce type d’éclaircie constitue en même temps un 

aménagement faunique pour la gélinotte huppée. Il est important de mentionner que tous les potentiels 

d’éclaircie commerciale ont été ciblés à partir des données des fichiers numériques écoforestiers du 

ministère des Ressources naturelles. Par conséquent, comme ce traitement demande des 

caractéristiques dendrométriques bien précises pour être efficace, les potentiels ciblés devront faire 

l’objet d’une validation sur le terrain pour confirmer leur pertinence. Les critères de sélection de sites 

potentiels d’éclaircie commerciale sont identifiés au Tableau 4. Le type écologique a été ajouté à la 

densité et à la hauteur afin de ne conserver que les meilleurs sites, selon la grille «Aménagement 



Figure 6
Le potentiel pour les travaux sylvicoles
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préconisé par type écologique» fournie par le ministère des Ressources naturelles, se prêtant à ce 

traitement sylvicole 

 

Tableau 4. Les critères de sélection des sites à fort potentiel pour l’éclaircie commerciale. 

Type de 
peuplement 

Groupement 
d’essence Densité Âge Type écologique 

Pessière EE, EMe, EPg, 
ES A et B 50 et 70 MS12, MS15, MS22, MS25, MS61, MS62, MS63, 

MS65, RS2A, RS2B, RS22 

Pinède PgE, PgMe, 
PgPg, Pig A et B 30 et 50 MS12, MS15, MS22, MS25, MS61, MS62, MS63, 

MS65, RS2A, RS2B, RS22 

Sapinière SE, SMe, SPg, 
SS, A et B 30 et 50 MS12, MS15, MS22, MS25, MS61, MS62, MS63, 

MS65, RS2A, RS2B, RS22 

Peupleraie PePe A et B 30 et 50 MS12, MS15, MS22, MS25, MS61, MS62, MS63, 
MS65, RS2A, RS2B, RS22 

 

3.3.3 Le potentiel d’aménagement forestier intensif 
L’objectif visé sur certains sites productifs est d’intensifier les travaux sylvicoles afin de produire du bois 

de meilleure qualité ou de produire plus de matière ligneuse. L’atteinte de ces objectifs peut devenir un 

outil dans un concept de gestion intégrée des ressources. Il permet de dégager des territoires pour fins 

de protection sans affecter les approvisionnements des usines. Il devient aussi un outil de 

développement économique en générant une activité supplémentaire en milieu habité, en assurant la 

stabilité des approvisionnements des usines et en créant des emplois. Voici différents travaux reconnus 

par le ministère des Ressources naturelles permettant d’augmenter la production de matière ligneuse : 

•  le regarni de la régénération naturelle; 

•  l’éclaircie précommerciale; 

•  le reboisement avec des plants conventionnels ou améliorés génétiquement; 

•  le reboisement avec des essences à croissance rapide. 

 

Ces travaux doivent être réalisés sur les sites les plus riches pour être réellement efficaces. Pour cette 

raison, ils ont été ciblés pour réaliser des aménagements forestiers intensifs (Figure 7). Les codes de la 

cartographie écoforestière de sites qualifiés élevés sont ceux, de la grille du MRN «Aménagement 

préconisé par type écologique», cotés T1, les sites de qualité moyenne cotés T2 et finalement, les sites 

de qualité faible sont ceux pour lesquels seule une CPRS hivernale est recommandée, soit la cote T3. 
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Cette grille se retrouve en annexe 2 du présent document. L’approche retenue pour cibler le potentiel 

d’aménagement forestier intensif est celle du peuplement forestier, contrairement à ce qui a été utilisé 

pour la faune (Partie 4) dont la parcelle est l’unité de base. La raison est bien évidemment que la 

foresterie intensive doit absolument se faire sur les sites les plus riches et que les arbres ont un domaine 

vital qui ne dépasse pas l’étendue de leur système racinaire.  

 

Des sites de qualité élevée sont très peu présent sur le territoire (Figure 7). Cependant, ceux de qualité 

moyenne sont en très grand nombre et sont répartis sur l’ensemble du territoire. Il est important de 

mentionner que le type de dépôt que l’on retrouve à Normandin est relativement pauvre pour plusieurs 

essences d’arbres. Cependant ce même type de dépôt sableux convient très bien à d’autres essences 

comme le pin gris et le pin rouge.  

 

Les autres sites retenus sont les tourbières qui présentent un potentiel de drainage forestier afin de les 

rendre productives. Un inventaire a été réalisé par la CAFN sur toutes les tourbières du territoire et 

seules celles présentant les caractéristiques recherchées sont présentées à la Figure 7. Ces 

caractéristiques sont principalement la régénération en place et la possibilité d’évacuer l’eau drainée en 

dehors de la tourbière. Il faut aussi que l’épaisseur du sol perméable soit d’au moins 50 centimètres, 

condition n’est pas problématique à Normandin.  

 

3.4  Les potentiels pour les produits forestiers non ligneux (PFNL) 
3.4.1 Le potentiel d’aménagement forêt/bleuet 
La Corporation d’Aménagement Forêt Normandin expérimente depuis 2000 une nouvelle approche pour 

l’aménagement de bleuetières sur des territoires sous aménagement forestier : la bleuetière de type 

forêt/bleuet. Le concept expérimenté à Normandin est celui qui a été retenu par le comité interministériel 

sur la contribution des terres du domaine de l’État au développement de l’industrie du bleuet dans son 

rapport déposé en septembre 2002. Il consiste à aménager des bandes de 60 mètres en bleuetière 

séparées par des bandes de 42 mètres de forêt. La production de matière ligneuse est intensifiée dans 

ces bandes afin de produire le même volume de bois à l’hectare qu’un peuplement naturel. Le potentiel 

pour aménager la forêt selon ce concept est élevé sur le territoire de Normandin. Les potentiels sont 

situés principalement dans des peuplements de pin gris sur des dépôts de sableux (Figure 8). Les 

meilleurs dépôts pour ce type de culture sont les dépôts fluvioglaciaires (2A, 2B, 2BD ET 2 BE), marins 

d’eau peu profonde (5S) et éoliens (9S) qui sont tous composés presque uniquement de sable Les 
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dépôts fluviatiles (3) ont été enlevés de ces potentiels car ils contiennent passablement de matière 

organique et ils sont aussi mal drainés ce qui est incompatible avec la culture du bleuet. Les dépôts 

organiques (7) ont également été enlevés de ces potentiels étant donné que ces dépôts sont très mal 

drainés (tourbières). Les potentiels ont été par la suite validés à l’aide d’un inventaire terrain et d’une 

étude approfondie des photographies aériennes par le ministère des Ressources naturelles. Le fichier 

numérique identifiant ce potentiel à la Figure 8 est le résultat de cette analyse.  

 

Le territoire de Normandin a été ciblé par le comité sur la contribution des terres du domaine de l’état à 

l’industrie du bleuet comme ayant une vocation de recherche. 500 hectares devaient être allouées à cette 

fin sur le territoire. Par contre, les superficies potentielles se sont avérées moins grandes que prévues et 

seulement 560 hectares présentent un potentiel réel incluant les superficies autres que celles dédiées à 

la recherche. Pour atteindre cette superficie, les secteurs ayant fait l’objet de travaux sylvicoles ou étant 

trop jeunes ont par conséquent dus être conservés même si ces peuplements étaient exclus en tenant 

compte des critères du le rapport du comité sur la contribution des terres du domaine de l’État au 

développement de l’industrie du bleuet. Les échéances de mise en œuvre sont dues à ce que certains 

sites ciblés ont fait l’objet d’éclaircie commerciale. La mise en valeur du potentiel forêt/bleuet est donc 

retardée de quelques années dans ces secteurs afin de laisser le temps au traitement sylvicole de 

produire l’effet désiré sur le peuplement forestier. Dans quelques cas, les échéances ont été éloignées 

dans le temps afin de préserver certaines superficies pour des expérimentations futures. 

 

3.4.2 Le potentiel pour la cueillette des champignons forestiers 
La cueillette des champignons forestiers est une activité de plus en plus populaire. Le groupe de 

champignons comestibles le plus intéressant est sans contredit les champignons mycorhiziens que l’on 

retrouve principalement dans les pinèdes grises sur sable. Les mycorhizes sont une symbiose 

(association) entre le champignon et une espèce d’arbre, ici le pin gris. Il permet à l’arbre d’explorer un 

plus grand volume de sol et en échange, il reçoit des sucres de l’arbre. Par conséquent, plus le 

peuplement est en santé, plus les chances d’y trouver des champignons sont importantes. Les 

principales espèces de ce groupe sont la chanterelle commune (Cantharellus cibarius), 

la clitocybe omboné (Cantharellula umbonata), le cèpe d’Amérique (Boletus edule), le bolet orangé 

(Leccinium aurantiacium), le bolet granulé (Suillus granulatus), le tricholome guêtré (Armillaria caligata), 

le tricholome à grand voile (Armillaria ponderosa), la dermatose des russules (Hypomyces lactifluorum), 

le tricholome équestre (Tricholoma flavovirens) et l’hydne imbriqué (Sarcodon imbricatus). Ces 

champignons fructifient majoritairement à la fin de l’été et à l’automne. Ce potentiel est très intéressant 

sur le territoire de Normandin et occupe une superficie de 1 988 hectares (Figure 9). 
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Les peuplements feuillus peuvent aussi offrir des champignons intéressants pour la cueillette mais 

principalement au printemps et au début de l’été. Ce sont plutôt des champignons saprophytes, c’est-à-

dire qu’ils se nourrissent de matière organique morte. Les principaux champignons sont la verpe conique 

(Verpa conica), la verpe de Bohême (Ptychoverpa bohemica), la morille noire (Morchella conica), la 

pleurote en forme d’huître (Pleurotus ostreatus), l’armillaire couleur de miel (Armillaria mellea), le 

gyromitre géant (Gyromitra gigas) et le gyromitre commun (Gyromitra esculenta). Il y a en tout 526 

hectares de potentiel pour ce type de cueillette.  

 

Les peuplements d’épinette noire possèdent peu d’espèces de champignons comestibles. La seule 

espèce qui est ciblée est la pholiote ridée (Rozites carperata) qui est une espèce mycorhyzienne pouvant 

fructifier abondamment les bonnes années de production. Le potentiel pour ce champignon est plus faible 

car les pessières noires sur sable (idéales pour ce champignon) sont plus rares sur le territoire de 

Normandin avec 224 hectares.  

 

3.4.3 Le potentiel pour la cueillette du thé des bois 
Ce potentiel a été ciblé car le thé des bois est une espèce typique des peuplements de pin gris sur sable 

fréquents au nord du lac St-Jean. De plus, des essais de commercialisation qui ont été tentés démontrent 

un certain intérêt pour cette espèce.Le territoire de Normandin est très propice à cette espèce car les 

peuplements de pin gris sur dépôts sableux sont très abondants (Figure 9).  

 


